


ω !ƴŎǊŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ

ω EngagédansƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ

ω Agir ensemble

ω 5ŞŦƛƴƛǊ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ

ω Grandir de manière 
responsable

nous permetŘΩşǘǊŜ ƭŜ partenaired'affaires le plus appréciéet le plus fiable 
pour nos clients.

Pour atteindre cet objectif, il est essentiel de veiller à ce que toutes les
activités de SyscoǎΩŀƭƛƎƴŜƴǘsur ces valeurs fondamentales et notre
objectif de Relier le monde en distribuant des produits
alimentaires en prenant soin les uns des autres.

Sysco| Code de conduitedes fournisseurs

Le Code de conduite mondial des fournisseursde Syscoest conçu
pour exprimer notre objectif, nos valeurset les attentes associéesà
nos fournisseurs, car nous attendons ŘΩŜǳȄǉǳΩƛƭǎnous aident à
respecterlesnormeséthiques lesplus strictesen matièrede conduite
desaffaireset d'équité.

Nous exigeons de nos fournisseursǉǳΩƛƭǎǎΩŜŦŦƻǊŎŜƴǘde mettre en
ǆǳǾǊŜles meilleurespratiques,qu'ils se conforment à l'esprit et à la
lettre de ceCodedesfournisseurset qu'ils partagentƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘde
Sysco à fournir un service exceptionnel avec le plus haut degré
ŘΩintégrité.

Nous vous remercions de vivre nos valeurs et, surtout, de votre
engagementpermanent.

Relier le monde en distribuant des produits 
alimentaires et en prenant soin les uns des autres
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Cherspartenaires,

En tant que leader mondial de la restauration, Sysco est au ŎǆǳǊde
l'alimentation et desservices. Noussavonsque notre activité reposesurdes
relationsde qualité avecnosclients,noscommunautés,nosactionnaireset,
bien sûr,nosfournisseurs.

Notreengagementenversnosvaleurs:

la direction de Syscola direction de Sysco



Sysco| Code de conduitedes fournisseurs

Table des matières

INTRODUCTION ET PORTÉE 5

INTÉGRITÉ COMMERCIALE 6

Exigences légales 7

Lutte contre la corruption 7

Concurrence loyale 7

Contrôles commerciaux 7

/ƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ

Cadeaux, invitations et divertissements

7

7

DROITS DU TRAVAIL ET DROITS DE 
L'HOMME

8

5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 9

Travail des enfants 9

[ƛōŜǊǘŞ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ9

Travail forcé 9

Emploi 9

Travail des détachés 10

Salaire et avantages 10

Heures de travail 10

Pas de discrimination ou de harcèlement 11

Interdiction de représailles 11

QUALITÉ, SANTÉ, SÉCURITÉ ET 
ENVIRONNEMENT

12

Sécurité et qualité des aliments 13

Santé et sécurité 13

Durabilité et environnement 13

PRATIQUES DE GESTION 14

Informations confidentielles 15

Tenue des registres 15

Vérification de la conformité 15

VIOLATION DE CE CODE 
FOURNISSEUR

16

Signalement des préoccupations 16

Violation du Code des Fournisseurs 16

RESSOURCES SUPPLÉMENTAIRES17

3

Table des matières



Sysco | Code de conduitedes 
fournisseurs

4

Lettre de la 
direction de 
Sysco



I N T R O D U C T I O N  E T  P O R T É E
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Introduction et 
portée
Lesactivitésde SyscoCorporationet de sesfiliales,sociétésaffiliées

et divisions opérationnelles (collectivement, « Sysco ») ont été

fondéessur lesvaleursde Sysco:

ω AncrédansƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ

ω EngagédansƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ

ω Agir ensemble

ω DéfinirƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ

ω Grandirde manièreresponsable

Afin de continuer à être le partenairecommercialle plus appréciéet

le plus fiable de nosclients,nousaccordonsune grande importance

aux relationsavecles fournisseurset nousmettons continuellement

à jour nos capacités pour aider nos partenaires à réussir. Par

conséquent,nous exigeonsde nos fournisseursǉǳΩƛƭǎrespectentles

normeséthiqueslesplusélevées.

Sysco accorde une grande importance au développement de

relations solidesavec sesfournisseurs,et le Code de conduite des

fournisseurs (le « Code des fournisseurs ») sert de base à ce

partenariat. Cedocument viseà établir une compréhensionmutuelle

de nosattenteset de nosvaleurs,et à fournir desconseilsclairssur le

respect des exigences légales et des normes de l'entreprise. En

adhérant à ce code, nos fournisseurs peuvent garantir une

conformité constante, ce qui nous permet de travailler ensemble

d'unemanièremutuellement bénéfiqueet durable.

Pourrespectercette norme,Syscoexigeque tous lesniveauxde ses

fournisseurs,fabricants,sous-traitants, partenairesde coentreprise,

agents,distributeurs,consultantset chacunde leurssous-traitantset

fournisseurs de chaîne ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘqui fournissent

finalement des biens et services à Sysco (« Fournisseur »,

«Fournisseurs»«vous»ou «votre »)seconforment auprésentCode

des fournisseurs. Nousattendonsdesfournisseursqu'ils soumettent

leur chaîne d'approvisionnement,y compris les sous-traitants, les

fournisseursde matières premières, les sous-contractants et leurs

installations respectives, dans la mesure où ces installations

fournissentdesbienset desservicesdestinésà être vendusà Sysco,

aux mêmesnormesque cellescontenuesdans le présent Codedes

fournisseurs. Cette responsabilitéǎΩŞǘŜƴŘégalement à tous vos

travailleurs, y compris ceux de vos sous-traitants («travailleur»,

« travailleurs»)1. À cet effet, les fournisseursdoivent faire preuve de

diligence raisonnableen matière de droits de l'homme en ce qui

concerne toutes les activités commerciales et tous les acteurs

commerciaux mentionnés ci-dessus,conformément aux principes

directeursdesNationsuniesrelatifsaux entrepriseset aux droits de

l'homme et aux principes directeurs de l'OCDEà l'intention des

entreprisesmultinationales.

Il incombeau fournisseurde veiller à ce que l'ensemblede sachaîne

d'approvisionnementet de sessous-traitantsseconformentà l'esprit

et à la lettre du présentCodedesfournisseurs. Cetobjectif peut être

atteint par la diffusion, l'éducationet la vérification,en adoptant des

systèmes de gestion, des politiques, des procédures et des

formations efficacespour faire respecterles normes et les attentes

énoncéesdans le présent Code des fournisseursdans le cadre de

leurspropresactivitéscommerciales.

Ce Codedes fournisseursƴΩŜǎǘpas exhaustif ; les fournisseurssont

tenus de faire preuve de discernementpour assurerla conformité

avec les sujets non abordés. En outre, nous attendons de nos

fournisseursǉǳΩƛƭǎadhèrentauxmêmesnormesde conduite élevées

que cellesque nousnousimposons,tellesqu'ellessont définiesdans

le Codede conduitemondial de Sysco.

Lesdispositionsdu présent Codedes fournisseursǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘΣet ne

remplacentpas,lesdispositionsde tout accordou contrat légalentre

un fournisseuret SyscoouƭΩǳƴŜde sessociétésaffiliées.2 3Enoutre,

le présentCodedesfournisseursne créeaucundroit de bénéficiaire

tiers ou avantage pour les fournisseurs, les sous-traitants, leurs

travailleursrespectifsou toute autrepartie.

1 Alors que le terme « salarié» désigne toute personne qui produit des
biens ou fournit des servicesen échanged'un salaireou d'un profit, le
terme « travailleur » englobe les personnesqui produisent des biens ou
fournissentdesservicespour l'usaged'autrui ou pour leurpropre usage.

2 Ce Codes'appliqueà tous les fournisseurset est considérécomme une
baseminimale de conduite opérationnelle. Siun contrat spécifiqueavec
un fournisseurcontient desdispositionsou desexigencesplusstrictes,ce
contrat direct prévaudraen casd'incompatibilité avecle présentCode.

3 La reconnaissanceet ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴdes principes du présent Code sont
exigées dans chaque contrat Sysco. En ƭΩŀōǎŜƴŎŜde contrat direct,
ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴŘΩǳƴBon de commande et de ses Conditions générales
standard associées,engage le fournisseur et toutes ses opérations à
respecterle présentCode.
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Exigenceslégales
Les fournisseurs doivent se conformer à toutes les lois et
réglementationsnationales,régionaleset localesapplicablesdans
les pays où vous exercez vos activités. Le présent Code des
fournisseurss'appliqueaux activités menéesdans les lieux où les
marchandisesdes fournisseurs sont produites, où les services
connexessont exécutéset où les marchandisesentrent dans la
chaîne d'approvisionnement. En cas de conflit entre les lois et
réglementations et le présent Code des fournisseurs,la norme
offrant laplusgrandeprotection auxtravailleursprévaudra.

Lutte contre la corruption
SyscoǎΩŜƴƎŀƎŜà respecter toutes les lois de lutte contre la
corruption et le blanchimentŘΩŀǊƎŜƴǘdes paysoù nous exerçons
nos activités. Les fournisseursne doivent pas, directement ou
indirectement, en particulier par ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩŀǳǘǊŜǎ
personnes,offrir, promettre, donner ou accepterquoi que ce soit
de valeur (y compris des voyages, des cadeaux, des frais de
représentation ou des dons de bienfaisance)pour obtenir un
avantage commercial inapproprié. Vous ne devez jamais vous
livrer à la fraude,à la corruption, auxpaiementsde facilitation,aux
pots-de-vin, au blanchiment d'argent, au détournement de fonds,
à l'extorsionou à toute autre forme de corruption,que voustraitiez
avec des agents publics ou des personnesdu secteur privé. Les
fournisseurs doivent se conformer aux lois anti-corruption en
vigueur, y comprisla loi américainesur lespratiquesde corruption
à ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ(U.S. Foreign Corrupt PracticesAct), ainsi qu'à toute
autre exigence réglementaire spécifique à un pays.4 En
conséquence,vous devez également respecter à tous égards la
politique anti-corruption de Syscoet ne devez prendre aucune
mesurevisant à violer ou à inciter les partenairescommerciauxà
violer lesloisanti-corruption en vigueur.

Concurrence loyale
Les fournisseursne doivent pas s'engagerdans une coopération
illégale avecdes concurrents,y compris le truquage des offres, la
fixation des prix, la répartition des marchés ou tout autre
comportement interdit qui limite la concurrencelibre et loyale,
conformément à toutes les lois et réglementationsantitrust et sur
la concurrenceloyale. Enoutre,conformémentà ceslois,toutes les
informations sur les concurrents de Sysco sont obtenues
légitimement et ne serontutiliséesqu'à desfins légitimes. Aucune
tentative ne serafaite pour divulguer à Syscodesinformations sur

ses concurrents qui sont confidentielles et ne relèvent pas du
domainepublic.

Contrôles commerciaux
Lesfournisseursdoivent seconformerà tous les traités et à toutes
les normes et réglementations internationales, telles que celles
liées aux contrôles du commerce international, y compris les
sanctions américaines, les lois anti-boycott américaines, les
contrôles des exportations, les lois sur l'importation, ainsi que
toutes les obligations de déclaration associéeset les exigences
réglementaires applicables dans les pays où ils exercent leurs
activités.

Conflits ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
Lesfournisseursdoivent signalerà Syscotout conflit d'intérêts réel
ou potentiel découlantde relationscommercialesou personnelles
avec des clients, fournisseurs,associéscommerciaux,travailleurs
ou concurrentsde Sysco, afin de permettre à Syscode prendre les
mesuresqui s'imposent.

Cadeaux, invitations et 
divertissements 
Les Fournisseursne doivent pas offrir ou fournir de cadeaux,
invitations ou divertissementsà une personnedans le but de : (a)
accorderou recevoir une faveur en retour, (b) tenter d'influencer
desdécisionscommerciales,ou (c)obtenir un avantagecommercial
inapproprié dans tout aspect d'une opportunité commerciale
existante ou potentielle. Tout divertissement ou invitation
ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎavecSyscodoit resterde nature raisonnable, entièrement
dans le but de maintenir de bonnes relations commerciales, et ne
doit pasêtre destinéeà influencerde quelque manièreque ce soit
les décisionsde Syscoen matière d'attribution de marchés. Vous
pouvezégalementconsulterle Codede conduite mondial de Sysco
pour plusŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ

4 Il s'agit, par exemple, de la loi britannique sur la corruption, de la loi
françaiseSapin II, de la loi canadiennesur la corruption d'agents publics
étrangers(CFPOA), et d'autresencore.
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Droits deƭΩƘƻƳƳŜ
Lesfournisseursdoivent respecterles droits deƭΩƘƻƳƳŜde leurs travailleursdans le

cadre de leurs activités commerciales,conformément à la Déclarationinternationale

des droits de ƭΩƘƻƳƳŜ5 et aux Conventions fondamentales de ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ

internationale du travail (OIT). Une attention particulière doit être accordée aux

personnesles plus vulnérablesou marginalisées,telles que les femmes,les jeunes,les

minorités, lespersonneshandicapéeset les travailleursdétachésou étrangers,afin de

garantir le respectde cesdroits.

Travail des enfants
LesfournisseursdoiventǎΩŀǎǎǳǊŜǊǉǳΩƛƭǎƴΩŜƳǇƭƻƛŜƴǘpasd'enfantsdansleursactivités.

Lesfournisseursne doivent pasemployer de personnesâgéesde moins de 15 ans,ou

n'ayant pas atteint l'âge de la scolarité obligatoire, ou n'ayant pas atteint l'âge

minimum fixé par la législation nationale ou locale, selon le plus élevé. Les seules

exceptionsautoriséessont les programmesde participation de la main-ŘϥǆǳǾǊŜqui

s'alignent sur la Convention 138 de l'Organisationinternationale du travail (OIT)sur

l'âgeminimum et surla Convention182sur l'élimination despiresformesde travaildes

enfants, ou qui se conforment à un âge minimum plus élevé, tel qu'établi par la

législationlocale.

Enoutre, l'emploi de travailleursde moins de 18 ansne doit pas interférer avecla

scolarisationou l'enseignementprofessionnel. Vousne devezen aucuncaspermettre

aux jeunestravailleurs(définiscomme étant âgésde moins de 18 ans)d'effectuer un

travail de nuit ou un travail dangereux qui les expose à des risques excessifs

susceptiblesde nuire à leur développement physique, mental ou émotionnel ou

d'interférer de manièreinappropriée avecleursbesoinsen matière d'éducation ou de

formation professionnelle.

LibertéŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ
Lesfournisseursdoivent respecterles droits des travailleursà se réunir librement, à

s'organiseret à négocier collectivement,et les représentantsdes travailleursdoivent

être autorisés à exercer leurs fonctions représentativessans interférence, dans la

mesureoù celaestautorisépar lesloiset réglementationsapplicableset en conformité

avec celles-ci. Les travailleurs, ou leurs représentants,sont autorisésà communiquer

ouvertement avec la direction au sujet des conditions de travail ou des pratiques de

gestion, sans crainte de discrimination, de représailles, d'intimidation ou de

harcèlement.

Travail forcé
Les fournisseursne doivent pas recourir ou faciliter le recoursau travail forcé sous

toutes ses formes, y compris le travail involontaire, obligatoire, sous contrainte, en

servitude,en esclavageou la traite desêtreshumains. Vousdevezvousassurerque les

travailleursne sont pascontraints de travaillerpar la violenceou l'intimidation ou par

desmoyenstels que desmanipulations,desdettes, la rétention despapiersd'identité

ou des menacesde dénonciation aux autorités d'immigration. Lescontrats de travail

doivent énoncerclairement lesconditions d'emploi et la circulationdes travailleursne

doit pasêtre restreinte. Enoutre, lestravailleursne doivent pasêtre tenusde payerdes

fraisde recrutementet/ou d'embaucheà desemployeurs,desagentsou descourtiers

en main-ŘϥǆǳǾǊŜ6 en dehors des frais légalement autorisés. Les fournisseurssont

encouragésàǎΩŜŦŦƻǊŎŜǊŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊtous lesfraisde recrutementet/ou liésà l'embauche,

y comprislesfraisautoriséspar la loi.

Emploi
Touslestravailleursdoivent avoirune relation de travail légaleet, lorsquela loi l'exige,

recevoirun accordécrit décrivantlesconditions de travail. Siun accordécrit est requis,

les fournisseursdoivent s'assurerque les travailleurs le comprennent parfaitement

avantde commencerle travail.

Lesfournisseursne doivent pasavoir recoursà desaccordsd'emploi illégauxou à des

accords/engagementsdansle but d'éviter le paiement aux travailleursdesprestations

d'emploi légalementrequises.

5 LaCharteinternationale desdroits de l'homme comprend la Déclarationdesdroits
de l'homme desNationsuniesde 1948, le Pacteinternational relatif auxdroits civils
et politiques de 1966 et le Pacte international relatif aux droits économiques,
sociauxet culturelsde 1966.

6 Selonl'Organisationinternationaledu travail (OIT),un courtier en main-ŘϥǆǳǾǊŜest
une « personne,une entrepriseou une organisation qui sert d'intermédiaire entre
les employeurs et les travailleurs, en recrutant et en plaçant des travailleurs,
souventau-delàdesfrontièresinternationales».
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Travail des détachés
Les fournisseursdoivent veiller à ce que tous les travailleurs,y compris les travailleurs

détachés, soient traités avecéquité et respect. Vousdevezveiller à ce que lesconditions de

travail des travailleurs détachés soient conformes à toutes les lois sur le travail et

l'immigration du paysd'accueilet qu'ellessoient comparablesà cellesd'autres travailleurs

effectuant des tâchessubstantiellement similaires,notamment en leur versant un salaire

équitable conformément à la législation localeet en leur fournissantlesconditions de base

de l'emploi dansune langue qu'ils comprennent. Enoutre, les fournisseursdoivent veiller à

ce que les travailleurs détachés ne se voient pas confisquer leurs documents d'identité

officiels,notamment leurpasseport,leurpermisde travailou leurcertificatde naissance.

Salaires et avantages
Les fournisseurs doivent offrir une rémunération équitable qui soit, au minimum,

conforme à toutes les lois, règleset réglementationsapplicablesen matière de salaireset

d'heures,y compriscellesassociéesauxavantageslégaux,auxheuressupplémentaireset à

d'autres situations de paiement de primes ou telles qu'établies par les conventions

sectoriellesou collectivesen vigueur.Lesfournisseursdoivent payerlestravailleursen temps

voulu et inclure des fiches de paie détaillées qui peuvent être utilisées pour vérifier la

rémunération,comme l'exige la loi. Toute retenue doit être conforme à la législation locale

et il ne peut y avoirde retenuedisciplinairesurle salaire.

Heures de travail
Les fournisseursdoivent veiller à ce que toutes les heures de travail, qu'elles soient

normales ou supplémentaires,ainsi que les périodes de repos, soient conformes aux

exigenceslégales. Enoutre, lesheuressupplémentaireseffectuéespar lestravailleursseront

rémunéréeset gérées,commel'exigela législationlocale.

7 Un « travailleur « détaché» est considérécomme une personnequi serend dansun autre paysou une autre région pour y
exercerun emploi,généralementen tant que travailleurnon qualifié. Lestravailleursdétachésn'ont pasforcément l'intention
de resteren permanencedansleur nouveaulieu de travail et le terme implique un niveaud'insécuritééconomiqueet/ou un
manquede pouvoir économiquepar rapport à leur employeur.

10

INTRODUCTION 
ET PORTÉE

qualité, santé, 
sécurité et 
environnement

violation de ce 
code fournisseur

pratiques de gestionINTÉGRITÉ COMMERCIALE Droits du travail et 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ

Lettre de la 
direction de Sysco



Sysco| Code deconduitedesfournisseurs

Pas de discrimination ou 
de harcèlement

Lesfournisseursne doivent paspratiquer de discrimination en matière d'embauche,

de promotion, de rémunération,de formation, de licenciementet de retraite sur la base

de la race,de la couleur, de la religion, du sexe(y compris la grossesse,l'orientation

sexuelle ou l'identité de genre), de l'origine nationale, de l'âge, du handicap, de la

situation familiale ou matrimoniale et de l'information génétique (y compris les

antécédents médicaux de la famille). Tous les travailleurs doivent recevoir une

rémunérationégalepour un travailde valeurégale.

Enoutre, lesfournisseursdoivent traiter tous lestravailleursavecrespectet dignité et

garantir un environnement de travail exempt de brimades, d'intimidations, de

coercitions,de châtimentscorporelsou de harcèlementsousquelque forme que ce soit,

y comprisphysique,psychologique,sexuelou verbal.

Interdiction de 
représailles

Les travailleurs des fournisseursdoivent avoir la possibilité de s'adresserà leurs

dirigeantssanscraindrede représailleslorsqu'ilsposent desquestionsou soulèventdes

problèmes. Les fournisseurssont censésdisposer d'une politique ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴdes

représaillesqui interdit les mesuresde représaillesillégalesà l'encontre des travailleurs

qui, de bonne foi, signalentun problème de conformité ou d'éthique, ou qui coopèrent

volontairement à l'instruction d'une plainte. Les fournisseursdoivent disposer d'un

mécanismede règlement des litiges tel que décrit dans la section « Signalementdes

préoccupations».
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Sysco| Code deconduitedesfournisseurs

Sécurité et qualité des 
aliments

Tousles fournisseurssont tenus de respecterou de dépasser,et de prouver qu'ils respectent,

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes normes de sécurité alimentaire et d'assurancede la qualité exigées par la

législation en vigueur et/ou par Sysco. En outre, les fournisseursde la marque Syscoet leurs

partenairescommerciaux,responsablesde la production desproduits de la marqueSysco,sont

tenus de respecterou de dépasserles diversesnormeset exigencesde la marque Syscoet de

prouverqu'ilss'yconforment.

Santé et sécurité
Lesfournisseursdoivent offrir auxtravailleursun environnementde travail sûr,propre et sain,

dans le strict respect, voire le dépassement,de toutes les lois, réglementations et normes

applicablesen matière de santé et de sécurité,y compris la fourniture de tout équipement de

santéet de sécuritélégalementrequis(EPI- équipement de protection individuelle). Celas'étend

au logement, qui doit être salubre et sûr, lorsqu'il est fourni par vous. Vous êtes également

responsablede l'intégration dansvotre entreprisede pratiquesglobalesde gestionde la santéet

de la sécurité et d'une formation à la sécurité spécifique à l'emploi, afin de protéger les

travailleurscontre les accidentsdu travail, les dangerssur le lieu de travail, les maladieset les

blessures. Les travailleurs auront le droit de refuser et de dénoncer les conditions de travail

dangereusesou insalubres.

Durabilité et Environnement
Lesfournisseursdoivent agir de manièrerespectueusedeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet seconformerà

toutes lesloiset réglementationsenvironnementalesnationaleset localesapplicables.Onattend

de vous que vous exploitiez les installationsde manièreà contrôler et/ou à réduire de manière

appropriée les émissionsatmosphériques,les rejets dans l'eau (y compris les émissionsd'eaux

uséeset de déchets solides),les substancestoxiques et l'élimination des déchets dangereux.

Syscoattend de vousque voussouteniezlesengagementsà long terme de l'entrepriseen faveur

du développement durable, notamment en minimisant son impact sur l'environnement, en

améliorant son efficacitéopérationnelle et en aidant les communautésque nous servons. Pour

plusd'informations,consultezle rapport de développementdurablede Sysco.
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